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Pour déjouer la défiance vis-à-vis 
des poli t iques, l ’historien et 
é c r i v a i n b e l g e D a v i d Va n 
Reybrouck prône la démocratie 
délibérative, où des citoyens tirés 
au sort prêteraient main-forte aux 
élus. 

«Nous méprisons les élus, nous 
vénérons les élections.» Ainsi 
parle David Van Reybrouck (1), 
dans un essai récemment paru, 
Contre les élections. Né en 1971 à 
Bruges, David Van Reybrouck 
s’évertue avec un incontestable 
talent à démontrer «la fatigue de la 
démocratie occidentale», mais il propose un remède : au lieu de rendez-vous rituels où la 
population est conviée à déposer un bulletin de vote en faveur de tel ou tel candidat, il 
défend l’instauration d’un tirage au sort de citoyens qui se verraient légitimés à changer 
des lois. «Le fonctionnement de nos démocraties use les gens à un rythme effrayant. 
Nous devons veiller à ce que la démocratie ne s’use pas elle-même», estime-t-il, 
convaincu que les élections sont un facteur de paralysie de la démocratie. Son credo : 
non plus seulement le droit de vote, mais le droit à la parole. 

Question : La démocratie se porte mal. C’est grave, docteur ? 

Réponse : La méfiance des citoyens vis-à-vis de la politique et des grandes institutions 
est le signe le plus inquiétant. C’est vrai pour l’Europe, mais la situation est plus 
dramatique encore pour les gouvernements nationaux. Les citoyens sont de plus en plus 
nombreux à voir les partis politiques comme les instances les plus corrompues, voire très 
corrompues. 

J’ai écrit ce livre en grande partie parce que la Belgique a connu une crise, restant sans 
gouvernement pendant un an et demi. Preuve que les élections sont devenues un 
instrument archaïque et primitif. Elles ont 200 ans et cela se voit. 
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La France et les Etats-Unis, qui ont connu des révolutions, ont, selon vous, 
toujours appliqué des démocraties dites aristocratiques, avec les élections pour 
viatique absolu. 

En vérité, les élections n’ont jamais été conçues pour être une procédure démocratique. 
Au contraire, elles ont été inventées pour freiner l’installation de la démocratie. Ce que 
Bernard Manin a déjà écrit il y a vingt ans dans Principes du gouvernement représentatif 
(Calmann-Lévy) est en passe de devenir un grand classique. Les révolutions française et 
américaine n’ont jamais voulu mettre un terme à l’aristocratie pour la démocratie. Il 
s’agissait alors de remplacer une aristocratie héréditaire par une autre aristocratie, 
élective celle-là. Au cours des XIXe et XXe siècles, cette procédure aristocratique a été 
démocratisée par des élections, notamment en augmentant le droit de vote. 

Il est surprenant de voir que la France, qui compte le plus grand nombre d’intellectuels 
penseurs de la démocratie - Bernard Manin donc, Pierre Rosanvallon, Loïc Blondiaux, 
Yves Sintomer, Etienne Chouard… -, possède aussi le système politique le plus sclérosé 
de toute l’Europe occidentale. 

Tous les pays sont-ils prêts à innover ? 

Les pays les plus avancés dans l’innovation démocratique en Europe sont souvent ceux 
dont les populations sont assez petites : Islande, Irlande, Danemark, Hollande, Belgique. 
Ce qui me semble normal. L’innovation démocratique passe toujours du local au national, 
voire au transnational. Les petits pays européens sont des laboratoires démocratiques 
très intéressants. 

Par exemple, en Irlande, vient de s’achever la Convention constitutionnelle, où ont 
travaillé ensemble, une année entière, 66 citoyens tirés au sort avec 33 élus. Les 
résultats, tout récents, sont spectaculaires : cette assemblée de 99 participants a révisé 8 
articles de la Constitution irlandaise, notamment celui sur le mariage homosexuel. 

On a vu ce que la France a connu d’instabilité politique pendant plus d’un an sur cette 
question. L’Irlande a eu une approche beaucoup plus juste, alors que ce sujet est 
nettement plus sensible là-bas, en invitant les citoyens à soumettre à la convention des 
réflexions, des dossiers, des arguments. Ceux-ci ont lu, entendu, consulté des experts, 
des lobbys, des prêtres catholiques, des organisations homosexuelles et pour finir, cette 
assemblée constituante a voté à 79% en faveur du mariage homosexuel. 

Le Texas a aussi montré que, dans une démocratie délibérative, la population est capable 
de proposer des lois ou des mesures extrêmement nuancées, sophistiquées. Cet Etat, 
pétrolier par excellence, détient aujourd’hui le record des éoliennes. L’évolution s’est faite 
dans un processus délibératif, en dépit des intérêts locaux favorables au système 
pétrolier. 

Quand les citoyens sont considérés comme des citoyens et pas seulement comme du 
bétail électoral, ils se comportent en adultes et non plus comme un troupeau. A l’inverse, 
beaucoup de partis politiques se conduisent comme des acheteurs de votes. Ils sont des 
chasseurs cueilleurs, alors qu’il faut des agriculteurs. Ils ne font plus leur travail : celui de 
mobiliser en instruisant. 



On accuse aussi la politique d’être devenue professionnelle… 

Pour moi, le tirage au sort ne doit concerner que le législatif, pas l’exécutif. J’aurais 
horreur d’une France, Belgique ou Allemagne où le ministre du Budget serait tiré au sort. 
On aura toujours besoin des partis politiques et de gens compétents, responsables et 
prêts à assumer des fonctions majeures. C’était le cas dans l’Athènes classique, où 
environ 90% des postes étaient tirés au sort, les postes les plus complexes - notamment 
l’armée, et la caisse - restant entre les mains des élus, compétents. 

Il ne faut pas passer du fondamentalisme électoral au fétichisme du tirage au sort. Ce 
système permet simplement de constituer un échantillon équilibré de gens à qui on donne 
le temps et les moyens nécessaires, au contact d’experts, pour se forger une opinion, et 
parvenir à une vision sociétale qui va beaucoup plus loin que les élections, les sondages 
et les référendums. 

Cette idée de démocratie par tirage au sort effraie une majorité de l’opinion. 

Et pourtant, on s’en sert tous les jours : regardez l’impact des sondages ! 
Malheureusement, dans un sondage, le peuple dit ce qu’il pense sans avoir pensé. Mais 
que dirait-il s’il avait pensé ? Le tirage au sort est encore un peu comme le droit de vote 
pour les femmes en 1850. Une idée courte et farfelue pour une partie de la population. 
Elle est encore très précoce dans l’opinion publique, pas dans le domaine académique, 
où elle est très connue et respectée. 

Pourquoi le tiré au sort serait-il plus crédible et pourquoi devrait-on avoir foi dans 
le peuple ? 

Parce qu’on aurait des représentants du peuple qui pourraient décider sans souci des 
prochaines élections. Maintenant, pour la première fois dans l’histoire, les élections 
suivantes pèsent plus que les précédentes. Soyons pragmatiques ! Une démocratie avec 
des gens tirés au sort sera-t-elle dépourvue de corruption ? Je ne le pense pas. Les tirés 
au sort seront-ils compétents ? Je ne le pense pas non plus. Mais notre système actuel 
repose-t-il sur des gens compétents ? Il est très étonnant de voir que lorsqu’on 
commence à parler du tirage au sort, on me pose systématiquement des questions sur un 
idéal démocratique utopique, une démocratie à l’état vierge en quelque sorte. Voyons si le 
tirage au sort améliore le système actuel. Là, je dis oui. Je ne pense pas que les gens 
soient si populistes. Certes, ils votent populiste, ce qui est autre chose. Je ne crois pas 
non plus qu’ils sont tellement violents, mais ils le sont sur Facebook et Twitter, faute de 
mieux. 

Je n’ai pas une vision utopique de l’homme, mais je pense que l’on peut améliorer de 
façon substantielle le contexte dans lequel un consommateur devient un citoyen. Qu’il 
s’intéresse à la cité et pas à lui tout seul. Avec le G 1000 organisé en Belgique (2), on a 
vu les citoyens mesurer la complexité des choses, la légitimité de la parole de l’autre et 
même de l’adversaire. Il serait naïf de penser que la démocratie délibérative trouvera 
toujours une solution consensuelle. L’essence de la démocratie est le conflit, pas le 
consensus. Il faut réapprendre à vivre avec le conflit. Notre démocratie ne l’enseigne plus 
du tout. 



La foi dans l’homme ou la femme providentiel(le) en prend un coup. 

Un citoyen informé n’est pas forcément un emmerdeur. Notre système électoral a été 
inventé dans une époque lente, où la communication circulait laborieusement parmi peu 
de gens. Aujourd’hui, l’information passe très vite entre énormément de gens qui ne sont 
pas seulement des consommateurs d’informations, mais aussi des agitateurs et des 
producteurs d’informations. Ça change tout. Prôner la transparence ne suffit pas. Cette 
idée en France que tout le personnel politique doit déclarer son patrimoine est 
complètement absurde. La confiance entre les citoyens et le gouvernement va-t-elle être 
restaurée parce qu’on sait combien de litres d’eau contient la piscine de tel ou tel homme 
politique ? C’est de la chirurgie cosmétique pour une crise politique colossale. 

La méfiance des élus vis-à-vis des citoyens est énorme, ce qui est compréhensible quand 
on voit le populisme, l’extrême droite, la violence dans les réseaux sociaux. Mais cette 
violence verbale sur la Toile est un cadeau. C’est un cadeau dans du fil barbelé, il faut 
juste enlever le barbelé et récupérer le message. Le principal est qu’il n’y a pas d’apathie 
politique en France et ailleurs en Europe. On n’a jamais vu de citoyens aussi impliqués, 
aussi engagés. 

Source  :  
Lien ; https://blogs.mediapart.fr/tpdm/blog/230215/un-autre-point-de-vue-sur-le-tirage-au-sort-13-pour-contribuer-au-debat-sur-la-sixieme-republique 

Dans un premier billet, en réaction à la tribune d'un certain nombre d'initiateurs du 
Mouvement pour la Sixième République, je m'étais efforcé de dégager un espace de 
plausibilité pour le tirage au sort des membres de l’assemblée nationale d’une part, et 
pour l’institution de comités censoriaux d’autre part. 

J’y soutenais trois arguments centraux. 

    D’abord, le tirage au sort a une signification intrinsèquement démocratique et une vertu 
profondément émancipatrice : il permet à n’importe qui, quelle que soit la position qu’il 
occupe dans la société, de se voir accorder une chance égale de faire entendre sa propre 
voix et de peser dans les décisions susceptibles d’altérer, à un degré ou à un autre, sous 
un rapport ou un autre, sa propre existence. 
    Deuxièmement, le tirage au sort des membres de l’assemblée nationale, aussi 
étonnant que cela puisse paraître, est une alternative parfaitement crédible. Dans le 
système qui est le nôtre, le fait est que les députés sont élus sur la base, non de leur 
supérieure compétence, non de leur supérieure fiabilité (cela a pu être le cas dans 
l’histoire), mais de leur supérieure visibilité (c’est le principe de « la démocratie du public » 
; Manin, 1995). Un député est élu sur la base de son affiliation à un parti : il n’est pas 
expert en droit, il n’est pas expert en intérêt général. Tout son mérite est de manifester un 
engagement pugnace dans une direction politique définie : on peut admettre qu’il s’agisse 
d’une qualité importante ; on peut également douter qu’elle soit très favorable à assurer le 
haut degré d’exigence dans la délibération qu’on est en droit d’attendre de lui, qui 
suppose toujours en même temps une capacité à entendre les positions adverses (audi 
alteram partem) et à changer la sienne. Le tirage au sort des députés parmi des 
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volontaires assurerait à l’assemblée un degré égal d’intelligence collective, et sans doute 
un degré supérieur de bonne volonté. 
    Enfin, j’y suggérais le tirage au sort de citoyens volontaires pour former des « comités 
censoriaux », soulignant qu’une telle institution pourrait bien s’avérer le meilleur moyen 
d’exercer un contrôle populaire adapté sur l’action des gouvernants. J’éprouve une 
répugnance personnelle à envisager des mesures révocatoires et même des peines 
d’inéligibilité. Un élu (je prends ici le terme dans un sens large, qui inclut, par exemple, les 
ministres) effectue un travail de longue haleine, il est amené à prendre des décisions dont 
les effets (multifactoriels) ne pourront souvent s’apercevoir que longtemps après qu’elles 
ont été prises. Les raisons pour lesquelles il prend ces décisions, dans une conjoncture 
singulière (qui souvent n’avait pas été anticipée et n’aurait pu l’être), le calcul d’ensemble 
auxquelles elles s’intègrent, échappent de toute évidence, sur le moment, aux citoyens. 
C’est rétrospectivement qu’une action politique s’évalue. Ma proposition est que des 
citoyens tirés au sort parmi des volontaires se voient attribuer la responsabilité 
d’interroger l’élu sur son bilan, les actions qu’il a menées, le feuilletage de perspectives 
dans lesquelles ses décisions étaient prises. Je ne doute pas que l’élu se dérobe souvent 
ou affabule ; mais je tiens pour certain que la vérité a une clarté que les meilleurs 
mensonges n’ont pas, et qu'un sincère effort de compréhension permettra aux citoyens de 
faire le distinguo entre l’opacité résiduelle liée à la technicité d’une question et l’opacité 
subjective liée à la manière de la contourner. Sur cette base, le comité censorial 
attribuerait à l’élu un éloge ou un blâme justifié et public. En sorte qu’à l’élection suivante, 
l’ensemble des citoyens puisse accéder au rapport public disponible concernant les 
actions antérieures de l’élu : les citoyens tirés au sort, avec l’aide d’un secrétaire, y 
auraient consigné aussi bien leurs jugements de fait liés au bilan objectif de l’action de 
l’élu que leurs impressions, suspicions, et hypothèses concernant ses mobiles, sa 
perspicacité, et finalement la réussite ou l’échec de son mandat. Les élus auraient bien 
sûr tout intérêt à se rendre aussi clairs que possibles face à leurs concitoyens et à leur 
exposer leur action avec le plus de cohérence, de véracité, mais aussi le moins de mépris 
et d’orgueil possibles. Outre l’intérêt fonctionnel de telles procédures, l’on peut compter 
qu’elles auraient la vertu fondamentale de « rapprocher » en un sens le peuple de ses 
élites (chargé de mettre le nez avec humilité dans un travail sans doute plus complexe et 
ingrat qu’on a souvent tendance à l’imaginer), et les élites du peuple (astreintes à justifier 
leurs actions devant ceux qui en sont les bénéficiaires présumés), pour parler 
exceptionnellement ce langage (je préfèrerais écrire : les citoyens des magistrats, et les 
magistrats des citoyens). 

  
Les deux arguments classiques en faveur du tirage au sort  
  
La plupart des partisans du tirage au sort ont UN souci central, qui est presque une 
obsession : la corruption des « élites ». Le tirage au sort aurait cet illustre avantage de 
faire intervenir dans la vie publique et dans des décisions politiques des hommes et des 
femmes désintéressés, impartiaux. Le second argument-massue consiste dans la refonte 
de l’idée même de « représentation » : nos élus ne nous représenteraient pas, ils 
représenteraient plutôt les intérêts de la caste à laquelle, inévitablement, ils 
appartiennent. A ce titre, il serait préférable de substituer à l’élection la technique bien 
connue des instituts de sondage, celle des « échantillons représentatifs », pour 
recomposer au sein de l’assemblée toutes les bigarrures et les différences socialement 
significatives de nos sociétés contemporaines. 



Sans rien disputer à leurs enjeux dont je reconnais qu’ils sont centraux, je prendrai, au 
moins dans la manière de les formuler, le contrepied de ces deux arguments. Je 
soutiendrai, d’une part, que ce n’est pas en vertu de leur désintéressement, mais tout au 
contraire en tant qu’ils sont intéressés en toute première personne, que les membres de 
l’assemblée nationale devraient être appelés à se rapporter aux lois qu’ils délibèrent et, 
d’autre part, que l’assemblée ne doit pas tant représenter la société dans son entier dont 
elle serait une reproduction à échelle réduite ou plus exactement la reconstruction 
sociologique (sur le modèle du « miroir », qui est encore un fantasme) que la diversité des 
intérêts que la loi est susceptible de heurter ou de favoriser. 

Ces deux arguments se fondent sur un principe politique auquel peu, sans doute, 
trouveront à redire : les lois doivent être votées par ceux qu’elles concernent ; ou encore : 
toute décision d’intérêt commun doit tenir compte de façon privilégiée de ceux dont elle 
risque d’altérer l’existence de la façon la plus significative (Dahl, 1989, p.298). 

 L’ambiguïté du désintéressement 
  
D’abord, je crois qu’en proclamant le besoin de peupler l’assemblée de personnes « 
désintéressées », les partisans du tirage se sont tirés une balle dans le pied. Je préfère 
moi-même un député passionné et éloquent, pleinement dévoué à la cause de ses 
mandataires, à un homme indifférent dont les réactions et les propositions seraient 
dictées par le caprice de ses opinions et de ses motivations du moment. Ce n’est pas que 
le tirage au sort n’ait été employé, par exemple dans les républiques italiennes, comme 
un moyen (souvent d’ailleurs contourné malgré tout) d’éviter la corruption (l’objectif étant 
que le pouvoir ne passe pas toujours entre les mêmes mains et d’éviter que quelques 
familles ne tiennent les rênes de l’Etat), et plus généralement de pacifier la vie politique 
(Sintomer, 2011), mais ce n’est pas sur cette base que j’argumenterais en premier lieu le 
caractère souhaitable du recours au tirage au sort des membres de l’assemblée 
nationale. 

Le rêve d’une assemblée d’âmes pures et désintéressées est viable en l’espèce d’« 
audits » ou de « jurys » citoyens (techniques déjà largement répandues et éprouvées), il 
est beaucoup moins pertinent appliqué à la délibération des lois. Encore une fois, le 
principe que je substituerai au simple impératif d’impartialité, tenu pour équivalent de la 
non-corruption, est une variation sur le thème rousseauiste de la souveraineté du peuple : 
la loi doit être délibérée et votée par ceux qu’elle concerne. Le problème des 
représentants est qu’ils votent des lois qui, souvent, ne les concernent pas eux-mêmes. 
Or, on peut sans doute admettre que la loi a d’autant plus de chances d’être juste qu’elle 
est votée par ceux qu’elle assujettit (Rousseau, Contrat Social, II, VI). La suspicion de 
Rousseau à l’égard des représentants ne venait pas uniquement de la corruption dont ils 
étaient susceptibles au sens courant du terme, mais plutôt du fait qu’ils se voient attribuer 
le monopole des décisions concernant la collectivité, sur laquelle les élus ont un point de 
vue irréductiblement particulier, le point de vue qui se voudrait au-dessus de la mêlée et 
qui court le risque, en fait, de s’en déraciner. 

Je ne dis pas que l’expérience politique et l’affiliation à un parti ne constituent pas une 
ressource importante pour le débat public (on y reviendra : le Sénat pourrait constituer la 
part « aristocratique » de la constitution de la Sixième République). Je pose simplement la 



question : actuellement, que manque-t-il aux débats de l’assemblée nationale ? Et je 
répondrais : la matière première. C’est-à-dire l’expérience en première personne de ceux-
là même dont l’existence est exposée à être altérée ou modifiée par la loi en question. 
Bien entendu, cette parole en première personne dispose de nombre canaux et de forums 
qui abreuvent le débat qui s’instaure entre les députés ; mais le « peuple » ne représente 
avant tout , dans l’enceinte de l’assemblée, qu’une sorte de tiers fantasmé dont chaque 
parti se déchire le monopole, il est convoqué par les uns et par les autres, mais 
n’existenulle part ailleurs que dans les discours de ceux qui se drapent de son autorité (« 
les français en ont plus qu’assez de x », « ce qui préoccupe les français, c’est d’abord x », 
« allez expliquer ça aux français » et autres tours de passe-passe rhétoriques qui font du 
peuple un fantasme, fantasme auquel parfois, souvent, et souvent pour le pire, le peuple 
se met à croire lui-même). 

Je voudrais rapidement esquisser qu’un autre modèle d’assemblée nationale est possible, 
qui tire sa validité épistémique (c’est-à-dire la chance qu’elle a de produire de bonnes 
décisions) de certaines contraintes et procédures qu’ont mis au premier plan les théories 
délibératives de la démocratie. Dans le modèle actuel, le rapport de force se distribue 
essentiellement (quoique non exclusivement) en fonction des partis et de la place 
(d’abord numérique) qu’ils tiennent dans l’assemblée. Au contraire, dans une assemblée 
de citoyens tirés au sort, le rapport de force s’institue, pour ce qui est de la donne initiale, 
entre les intérêts de ceux là mêmes qu’engage telle ou telle mesure, telle ou telle initiative 
législative, tel ou tel amendement. Évidemment, il pourrait sembler que ce rapport de 
force crispe et enraye toute discussion. Ce serait le cas si l’on n’y votait pas des lois et 
qu’on y échangeait plutôt, comme c’est parfois le cas dans les négociations entre 
syndicats et patronat, des concessions mutuelles, avec tout l’art possible en matière de 
dissimulation d’informations et de surenchères simulées (exiger l’impossible pour feindre 
de concéder ce qu’on voulait) permettant de tourner le rapport de force à son plus grand 
profit, c’est-à-dire de « tirer la couverture à soi ». 

Mais le principe d’une loi, c’est qu’elle s’applique à tous. Une loi est, de surcroît, d’intérêt 
public (ou réputée telle, ce qui revient à peu près au même : l’intérêt public est l’horizon 
dans lequel toute discussion en matière législative prend spontanément place). J’aurai 
bien peu de chances de convaincre mes partenaires de discussion en leur dépeignant le 
profit exclusif que je tirerais de l’adoption de tel ou tel amendement ; si je veux les 
convaincre, je dois leur parler de leur propre intérêt, ce qui suppose une toute autre 
attitude de négociation. Au principe du compromis se substitue alors un principe 
d’acceptabilité. Ce principe pose que chaque proposition doit être formulée de telle 
manière qu’elle soit également acceptable par les autres parties. Ce qui n’empêche pas 
les points de vue singuliers ou particuliers d’avoir leur valeur : témoignage de tel individu, 
par exemple, porte-voix de telle minorité, à qui telle disposition législative pourrait nuire, 
sous un aspect particulier, sans qu’on l’eût anticipé au départ. Mais de la même façon, cet 
individu ne saurait convaincre ses partenaires de renoncer à telle ou telle disposition par 
le simple fait du brandissement de son intérêt particulier. La contrainte, de son coté, sera 
plutôt de reformuler son point de vue pour l’intégrer à une discussion d’intérêt commun : 
par exemple en indiquant que des aménagements sont nécessaires (amendements) qui 
maximisent l’utilité de la loi, ou qui la rendent plus conformes à son principe, ou bien en 
anticipant des conséquences auxquelles tous auraient à perdre, et des dizaines d’autres 
variations sur les mêmes principes. 



L’essentiel est ici que les majorités ne se constituent pas sur la base d’affiliation à des 
partis ou à des opinions préalables, ni sur fond de rapports de force, de négociations et 
de renvois d’ascenseur (ce qui arrive fréquemment dans le cadre des délibérations 
actuelles entre partis), mais qu’elles résultent d’échanges argumentés satisfaisant le 
principe d’acceptabilité. Ce qui, j’espère l’avoir suffisamment répété, n’a rien à voir avec 
un traitement abstrait de l’information, comme si l’assemblée était une machine à 
subsumer des énoncés sous des catégories universelles : la base de la délibération est 
formée des intérêts divers et parfois conflictuels qu’engagent, d’une manière ou d’une 
autre, sous un rapport ou un autre, le projet ou la proposition de loi en délibération. Sans 
cela, il manquerait encore, comme je l’indiquais tout à l’heure, la « matière première », qui 
doit être, pour filer la métaphore, « raffinée » par la délibération, les auditions, les 
commissions, les interactions avec le Sénat, en un mot tout l’ensemble des procédures 
qui caractérisent déjà le travail parlementaire et qui font sa valeur la plus indiscutable. 

Sous cette perspective, on doit commencer à identifier l’objet de mon propos : le fait de 
recourir à des citoyens volontaires signifie très précisément que pour chaque dispositif 
législatif, à chaque nouvelle proposition ou projet de loi, de nouveaux citoyens soient tirés 
au sort parmi des volontaires (en fait, parmi ceux qui, après un premier tirage au sort, 
auront donné leur accord de principe : procédure qui a été largement éprouvée et qui, 
mathématiquement, garantit avec la plus forte probabilité de sélectionner les individus que 
nous recherchons : les individus intéressés, donc compétents) : l’un des objectif d’une 
telle procédure est notamment de donner le plus de chances à ceux dont la loi risque 
d’affecter l’existence au plus près et qui estiment avoir un avis important à faire porter 
dans l’assemblée, de participer aux délibérations qui les concernent. Ce qui, je crois, peut 
conférer aux délibérations un certain avantage épistémique par rapport à celles qui 
s’instaurent entre des représentants. Mais il faut, pour le comprendre, reprendre le même 
objet sous un autre angle d’analyse. 
  
Diversité des intérêts plutôt que représentation des opinions 
  
L’assemblée nationale, actuellement, est représentative de « tendances politiques » ou 
d’opinions dont on suppose qu’elles expriment, de façon plus ou moins adéquate, les 
courants traversant la société démocratique, courants fondés sur des expériences 
sociales, des affects, des « vérités de fait » mais aussi des arguments ou des 
raisonnements politiques. Les partis, qui construisent une grande partie des 
argumentaires sans lesquels affects et expériences vécues resteraient sans doute 
abandonnés à leur mutisme, sinon à des dénouements violents, jouent, en démocratie, un 
rôle essentiel, de même que l’opinion (Urbinati, 2014). J’y reviendrai lorsqu’il sera 
question de la constitution mixte, mais dès à présent je voudrais insister sur le fait que le 
recours au tirage au sort n’a absolument pas vocation à supplanter l’élection dans tous les 
domaines de la vie politique. La question est plutôt de savoir quand et pour quelles 
raisons opter entre l’une ou l’autre de ces procédures d’attribution des charges publiques. 

Il faudrait donc plutôt poser la question de la façon suivante : quelle serait la composition 
idéale de l’assemblée nationale, qui garantisse son fonctionnement au plus près de sa 
vocation originelle ? L’idéal serait, sans aucun doute, que les points de vue de tous les 
gens concernés soient envisagés et que chaque point de vue pèse également dans la 
discussion. La question est de savoir ici, des procédures de l’élection ou du tirage au sort, 
laquelle est la meilleure approximation de cet idéal. 



La représentation a ses avantages. Des députés éloquents peuvent sans doute garantir à 
des fractions importantes de la population d’être représentées mieux qu’elles n’eussent 
espéré se représenter elles-mêmes, un peu comme un bon avocat sait tirer parti de ses 
compétences juridiques et de son expérience du métier pour garantir à son client une 
défense optimale. L’analogie est séduisante, mais elle a ses limites. Car qui précisément 
le député défend-il ? Personne, une idée générale : au mieux, l’idée qu’il se fait de l’idée 
que se feraient ses commissionnaires sur un sujet ou un autre ; voilà l’essentiel du rapport 
qu’il entretient à l’intérêt de ses « clients ». Il défend une « sensibilité politique » celle du 
parti dont il est le « champion » et qui reste pour lui, comme on l’entend souvent, une « 
famille ». Il représente également sa « base », sa « circonscription » aux préoccupations 
de laquelle il prête toujours une oreille attentive : sa réélection, pour une part, en dépend. 
Mais c’est lui-même qui, en définitive, hiérarchise le degré d’importance et interprète le 
degré de pertinence des revendications qui lui remontent (lorsqu’elles lui remontent). En 
définitive et par défaut, le député n’a qu’une conscience très vague, générale et 
idéologiquement orientée de l’intérêt des citoyens qu’il croit représenter. Bien sûr, on 
serait malhonnête de s’arrêter à ce constat. Les parlementaires bénéficient d’un large 
panorama de points de vue représentatifs leur permettant précisément de compléter et de 
préciser leurs perceptions des problèmes : ils entendent notamment des experts et des 
personnels de terrain (par exemple des représentants d’association) ; ils mènent des « 
enquêtes parlementaires » ; ils participent à des commissions ; autant de procédures leur 
permettant d’ajuster et de réviser l’idée qu’ils se font du caractère désirable ou indésirable 
de telle ou telle option, toujours, cependant, en étroite relation avec leur propre 
conception de l’intérêt public et des intérêts particuliers qu’ils estiment devoir faire 
prévaloir, que ce soit pour des raisons de principe ou des raisons « stratégiques ». 

Examinons maintenant les avantages comparatifs dont jouirait une assemblée formée de 
citoyens tirés au sort. Il faut bien concevoir en premier lieu que la seule différence 
significative concerne ici le mode de désignation. Il n’y a aucune bonne raison de modifier 
la nature des procédures propres à l’institution parlementaire. L’audition d’experts et de 
personnels de terrain, les « enquêtes » et « commissions » diverses auxquelles les 
citoyens tirés au sort pourraient être amenés à participer, devront de la même façon 
permettre à chacun de réviser ses jugements et de revenir sur les positions qui étaient 
initialement les siennes. Je reviendrai bientôt sur le rôle de l’institution dans la production 
d’un jugement politique correct et sur la question de savoir si la modification du mode de 
désignation affecterait significativement la quantité d’intelligence individuelle et collective 
présente dans l’assemblée : disons immédiatement que je pense que non. Toute la 
discussion tourne donc autour de la donne initiale : la question restant de savoir si les 
intérêts de la société civile sont mieux représentés, c’est-à-dire de manière plus 
exhaustive, plus fidèle et plus efficace, par des élus ou par des citoyens tirés au sort. Les 
avantages comparatifs du tirage au sort à cet égard me semblent pouvoir se décliner en 
trois arguments : 

    Les parlementaires, nous l’avons dit, disposent de plusieurs moyens de reconstituer les 
enjeux et les implications concrètes des lois en délibération : sans cela, ils seraient 
abandonnés à la rixe bruyante des idéologies, chaque parti ayant sa propre conception du 
« bien » politique par rapport auquel les lois se trouvent interprétées : ces moyens sont 
les auditions d’experts, les commissions spéciales et l’opinion publique. Des citoyens tirés 
au sort bénéficieraient du même environnement épistémique secondaire, tout en 
apportant avec eux quelque chose qui fait défaut aux débats actuels de l’assemblée : 



leurs préoccupations singulières, les soucis légitimes des premiers intéressés. Dans 
l’assemblée actuelle, seules manquent les voix de ceux que la loi concernera au plus près 
(réduits à manifester bruyamment du dehors du cénacle parlementaire). Autrement dit, 
seule manque l’expertise fondamentale : celle des destinataires du bénéfice public 
présumé auquel la loi est censée servir d’instrument. Les délibérations incorporeraient de 
cette façon beaucoup plus de réalité sociale, et beaucoup moins d‘interprétations a priori. 

    J’en viens au second argument qui est d’une certaine façon une explicitation du 
premier. C’est un argument important auquel je reviendrai une seconde fois dans la suite, 
mais sous un autre angle d’approche. La vertu des partis est de constituer des 
argumentaires et des propositions plausibles à partir de préoccupations et de tendances 
poignant ou émanant de divers secteurs de la société dans des conjonctures définies. Les 
partis construisent des grilles de lecture ou d’intelligibilité du bien commun en rapport à 
des faits, des expériences et des valeurs qui traversent un monde social en constante 
évolution. C’est souvent grâce au travail des partis que la société peut s’auto-représenter 
son destin et ses possibles, et que certains secteurs en particulier éprouvent leur 
solidarité d’intérêts (Bourdieu, 2001a). La question est ici de savoir si ces « grilles » de 
lecture sont adaptées à la délibération et au vote de lois. Sans doute, comme je l’écrivais 
un peu plus tôt, certains députés sauront se faire les porte-voix éloquents de certains 
courants d’idée ou de certains intérêts importants. Mais la loi a souvent un objet 
spécifique, un maillage d’implications très précis, qui passent à travers ou déforment les 
rets rigides des interprétations générales. Les députés votent et délibèrent un grand 
nombre de lois, et ils ne sauraient, pour chacune d’entre elles, se faire une idée 
suffisamment précise de toutes les formes d’intérêts qu’elles engagent et de tous les 
modes d’existence qu’elles altèrent. Les interprétations idéologiques risquent toujours de 
laisser des situations particulières de coté, ou d’escamoter des implications inaperçues. 
C’est ce que j’appellerais le problème des angles morts de la législation. L’essentiel est 
moins de ce point de vue que toutes les sensibilités ou opinions soient représentées dans 
l’assemblée, qu’y soit restitué de la façon la plus complète possible le spectre des intérêts 
susceptibles d’être heurtés ou favorisés par la loi en délibération. Le risque d’angles morts 
n’en sera certes pas éliminé dans le cas que j’envisage, mais rendu beaucoup plus 
improbable. Il suffit d’une seule voix, d’un seul homme qui soit d’un autre avis, qui porte 
un autre point de vue, qui témoigne d’autres soucis d’existence pour que cet avis, ce point 
de vue, ce souci incorporent et changent la physionomie de la délibération : le tirage au 
sort parmi des intéressés garantirait précisément qu’un très large échantillon de points de 
vue significatifs par rapport au dispositif législatif en discussion soient représentés. Et 
aussi brillant et inspiré que soit le discours d’un député philanthrope qui croit, sans doute 
sincèrement, prendre la défense des couches vulnérables ou défavorisées de la société, il 
n’aura jamais la force de persuasion et de décontenancement que peut produire le 
témoignage vivant d’un être humain qui parle de sa propre voix. Le film Douze hommes 
en colère, de Sidney Lumet, est à cet égard remarquable, qui montre comment dans un 
cadre délibératif, un seul point de vue divergent peut renverser le cours d’une discussion. 
Il faudrait entrer encore dans les détails pour montrer en quel sens les délibérations d’un 
groupe dont l’intérêt des membres est en jeu diffère, d’un point de vue à la fois procédural 
et normatif, du modèle du jury ; mais cela nous embarquerait trop loin sans que ce détour 
se justifie par les résultats qu’on en pourrait attendre. En résumé, donc, présence des 
intérêts plutôt que représentation des opinions, garantissant une plus grande efficacité 
épistémique et délibérative en matière de législation. 



    Un dernier argument peut être avancé, qui tient à la nouveauté – pour ne pas dire à 
l’exotisme, de l’équation : une loi / une assemblée. Les parlementaires, actuellement, 
travaillent en parallèle sur un grand nombre de dossiers. Ils n’ont pas le temps, en tout 
état de cause, de se plonger dans tout le détail et toutes les ramifications de chaque 
partie de chacune des lois sur lesquelles ils se prononcent ou prennent position : c’est la 
raison pour laquelle, d’ailleurs, ils se reposent largement sur les synthèses et les 
suggestions de leurs assistants ; c’est également la raison de leur présence souvent très 
intermittente, et, lorsqu’ils sont présents, de leur narcolepsies patentées, qui ont parfois 
scandalisé. Les « grands moments » des assemblées plénières sont souvent, 
malheureusement, des sorties idéologiques et des rixes verbales auxquelles des 
assemblées de simples citoyens auraient sans doute du mal à disputer le niveau 
d’impolitesse. On peut attendre de la part de citoyens tirés au sort parmi des volontaires, 
qui ne se prononceraient que sur un cas législatif qui les intéresse d’une façon ou d’une 
autre, une implication bien différente et sans doute plus efficiente.  A la monotonie des 
échanges idéologiques, reconduits de diverse façon autour de lois aux enjeux très 
différents, se substituerait ainsi un principe de délibération spécifique, ordonnée autour de 
la singularité de chaque cas législatif et des intérêts qui, encore une fois, s’y jouent au 
plus près de leurs enjeux réels. 

  
En conclusion, la présence des intérêts, substituée à la représentation des opinions 
politiques (qui resterait impartie au Sénat), assurerait à la société civile (ou si l’on veut au 
peuple) une meilleure défense contre les abus ou les mauvaises lois (efficacité), et 
confèrerait aux délibérations une représentativité plus exhaustive et plus fiable, parce que 
mieux informées sur les intérêts qu’elles engagent (légitimité). 

« Le suffrage par le sort est de la nature de la démocratie, le suffrage par le choix 
est celle de l’aristocratie ». 
"Dans toute magistrature, il faut compenser la grandeur de la puissance par la 
brièveté de sa durée." 

"L'amour de la démocratie est celui de l'égalité." 

"Le suffrage par le sort est de la nature de la démocratie. Le suffrage par le choix 
est de celle de l'aristocratie. Le sort est une façon d'élire qui n'afflige personne; il 
laisse à chaque citoyen une espérance raisonnable de servir sa patrie." 

Montesquieu - 1689-1755 - De l'esprit des lois - 1748  

 Étienne Chouard est un enseignant et un blogueur qui défend notamment le système du tirage au 
sort sur son site le plan C« Incontournable » sur cette thématique, le personnage est quant à lui 
polémique pour d’autres raisons. (cf blog de Médiapart). . Voici un tableau extrait de son site. 

GROUPE 1 - DOC. 3 Citations de Monestquieu

GROUPE 1 - DOC. 4 Le plan C - 

http://etienne.chouard.free.fr/Europe/
https://blogs.mediapart.fr/luttonscontrelefn/blog/290115/qui-est-vraiment-etienne-chouard


 

 

L’ÉLECTION, inégalitaire et corruptrice 
 

1. L'élection repose sur la volonté des gens et donc donne de nom-
breuses prises aux escrocs, menteurs séduisants, trompeurs pro-
fessionnels de volonté.  

2. L’élection repose sur la confiance et prétend servir elle-même 
de contrôle des représentants ; elle ne prévoit donc aucun con-
trôle, ni en cours ni en fin de mandat, ce qui facilite la corruption. 

3. L’élection pousse au mensonge les représentants : d’abord pour 
accéder au pouvoir, puis pour le conserver, car les candidats ne peu-
vent être élus, puis réélus, que si leur image est bonne : cela pousse 
mécaniquement à mentir, sur le futur et sur le passé.  

4. L’élection pousse à la corruption : elle permet (à ceux qui le 
peuvent) d’aider des candidats, et les élus ainsi "sponsorisés" sont 
ainsi mécaniquement dépendants de ceux qui ont financé leur 
campagne électorale et acheté les médias pour les faire connaître da-
vantage que les autres candidats. Les acteurs politiques serviront 
des intérêts particuliers au lieu de servir l’intérêt général. 

5. L’élection favorise certaines classes sociales et en défavorise 
d’autres : ceux qui parlent bien, ceux  qui savent s’imposer, et ceux 
qui ont des facilités (avocats et fonctionnaires), ce qui contredit gra-
vement l’égalité politique revendiquée par la démocratie.  
Une assemblée élue n’est jamais représentative, elle diffère tou-
jours profondément de la population représentée.   

6. L’élection incite au regroupement en partis et soumet l’action 
politique à des clans et surtout à leurs chefs, avec son cortège de tur-
pitudes liées aux logiques d’appareil et à la quête ultra prioritaire (vi-
tale) du pouvoir.  
 

Les partis imposent leurs candidats, ce qui rend nos choix fac-
tices. La concurrence déloyale des partis dans la compétition électo-
rale prive la plupart des individus isolés de toute chance de participer 
au gouvernement et favorise donc le désintérêt politique (voire le re-
jet) des citoyens. 

7. L’élection est infantilisante, une pédagogie de la servitude. 
Savoir qu’il ne sera jamais élu décourage l’électeur de s’instruire pour 
participer aux débats publics.  

8. L’élection déresponsabilise les électeurs.  
N’avoir jamais été élu enferme chaque électeur dans ses préoccu-
pations personnelles et le dissuade de se préoccuper du monde 
commun. N’avoir jamais senti le regard public posé sur lui le dis-
suade de s’instruire et de développer ses compétences par son travail. 

9. Élire c’est abdiquer, c’est renoncer à sa souveraineté, accorder 
une confiance exagérée, et renoncer à contrôler.  
L’élection porte à négliger le contrôle permanent des élus : on est prié 
de se contenter du "risque" de non réélection (contrôle très illusoire). 
Î L’élection nécessite par définition une bonne connaissance des can-
didats (puisqu’on est censé les choisir puis les surveiller) Î l’élection 
est donc mal adaptée pour les entités de grande taille. Alors 
qu’on entend dire généralement le contraire. 

10. L’élection crée des rancunes de la part de tous ceux qui ont "per-
du", et des fiertés chez ceux qui ont "gagné" qui deviennent vani-
teux et se sentent supérieurs et légitimes pour décider seuls.  
 

ÎL’élection fabrique des maîtres, qui se sentent supérieurs. 

11. Représentants et représentés ne sont pas sur un pied 
d’égalité. Les élus dominent les électeurs.   

12. L’élection délègue… et donc dispense (éloigne) les citoyens de 
l’activité politique quotidienne ; elle favorise la formation de 
castes d’élus, professionnels à vie de la politique, toujours portés à 
tirer vanité de leur condition et cherchant toujours à jouir de privi-
lèges, très loin de leurs électeurs pour finalement ne plus représenter 
qu’eux-mêmes.   

13. Élire, c’est abdiquer, c’est renoncer à l’action politique. L’élection 
étouffe les résistances contre les abus de pouvoir : elle nous 
prive de la puissance de parole et d’action d’homme libre. Le vote 
tous les cinq ans, déjà infantilisant, est en plus trompé par un bipar-
tisme de façade qui n’offre que des "choix" factices. La consigne du 
"vote utile" est un bâillon supplémentaire.  

14. L’élection donne le pouvoir à ceux qui le veulent (les candidats), 
c’est-à-dire aux pires d’entre nous, alors qu’on sait depuis au 
moins 2500 ans qu’il ne faut surtout pas donner le pouvoir à ceux qui 
le veulent (lire Platon et Alain). 

15. L’élection est aristocratique par définition (elle désigne le meil-
leur, aristos), pas du tout démocratique. L’expression "élection démo-
cratique" est un oxymore (un assemblage de mots contradictoires). 

16. DE FAIT, depuis 200 ans (depuis le début du 19ème), l’élection 
donne le pouvoir politique aux plus riches et à eux seuls, jamais 
aux autres : l’élection de représentants politiques SYNCHRONISE 
durablement le pouvoir politique et le pouvoir économique, 
créant progressivement des monstres irresponsables écrivant le droit 
pour eux-mêmes et s’appropriant le monopole de la force publique à 
des fins privées, créant ainsi des fortune colossales (et une puissance 
de corruption supplémentaire en proportion).  
On est donc tenté de penser que c’est l’élection des acteurs poli-
tiques qui a rendu possible le capitalisme : écrire la constitution 
a permis aux riches de choisir la procédure qui leur permet d’aider les 
candidats, de rendre débiteurs les élus, et d’imposer leurs lois. 

 

LE TIRAGE AU SORT, égalitaire et incitant à la vertu 
 

1. Le tirage au sort ne repose pas sur la volonté des gens et 
donc ne donne aucune prise aux escrocs, menteurs séduisants, 
trompeurs professionnels de volonté.  

2. Le tirage au sort repose sur la défiance et s’accompagne de 
contrôles en cours de mandat et de reddition des comptes en fin 
de mandat, ce qui complique la corruption des représentants. 

3. Le tirage au sort dissuade du mensonge les repré-
sentants, aussi bien pour accéder au pouvoir que pour le conser-
ver : d’abord le mensonge ne sert à rien (et on évite les intrigues) 
et ensuite il serait puni.  

4. Le tirage au sort ne permet pas d’aider quelqu’un à accéder 
au pouvoir. Ceci est absolument décisif. Il ne peut pas y avoir 
de tirés au sort sponsorisés-donc-débiteurs. L’indépendance des 
représentants est donc garantie (alors que l’élection l’interdit !).   
Les acteurs politiques serviront le bien commun au lieu de 
servir des intérêts particuliers. 

5. La procédure du tirage au sort est impartiale et équitable : la loi 
des grands nombres garantit une justice distributive, la parité 
hommes-femmes par exemple mais pas seulement (conséquence 
logique, prioritaire, et souhaitable, du principe d’égalité politique). 
Une assemblée tirée au sort est toujours représentative, elle 
ressemble au peuple représenté. 

6. Le tirage au sort n’incite pas au regroupement en partis pour 
aider des candidats à conquérir le pouvoir, et ne soumet donc pas la 
société à leur logique hiérarchique (fin du combat des chefs et des 
logiques d’appareil).  
 

Débarrassés de la concurrence déloyale des candidats imposés par 
les partis, les simples citoyens ont des chances réelles de par-
ticiper au gouvernement de la Cité, ce qui favorise l’intérêt de tous 
pour la chose politique, avant même d’être désigné, pendant toute 
la vie. 

7. Le tirage au sort est émancipant, il traite en adulte. 
Savoir qu’il peut être tiré au sort incite chaque citoyen à s’instruire 
pour participer aux controverses publiques.  

8. Le tirage au sort responsabilise les citoyens.  
Avoir été tiré au sort pousse chaque citoyen à s’extraire de ses 
préoccupations personnelles et à se préoccuper du monde com-
mun ; sa désignation et le regard public posé sur lui l’ont poussé à 
s’instruire et à développer ses compétences par son travail. 

9. Tirer au sort, c’est tenir à sa souveraineté, se méfier, et 
imposer des contrôles réels de tous les représentants.  
Le TAS s’accompagne toujours de contrôles drastiques et bien réels 
à tous les étages (avant, pendant et après les mandats).   
Î Le TAS ne nécessite donc pas de bien connaître les représentants 
(puisqu’ils sont beaucoup contrôlés par ailleurs) Î le tirage au 
sort est mieux adapté que l’élection pour les entités de 
grande taille.  Alors qu’on entend dire généralement le contraire. 

10. Le tirage au sort ne crée jamais de rancunes : pas de vanité 
d’avoir été choisi ; pas de ressentiment à ne pas avoir été choisi : 
il a des vertus pacifiantes pour la Cité, de façon systémique.  
 

ÎLe tirage au sort fabrique des serviteurs, des égaux. 

11. Représentants et représentés sont à égalité. Avec le tirage au 
sort, personne ne domine personne durablement.  

12. Le tirage au sort peut mobiliser n’importe qui et responsabi-
lise (rapproche) les citoyens de l’activité politique ; il em-
pêche l’apparition de politiciens pros, il impose 
l’amateurisme en politique ; les amateurs tirés au sort, forcé-
ment proches du peuple, partagent ses intérêts et objectifs, ils sont 
de bons porte-voix populaires. 

13. Tirer au sort les représentants, c’est les affaiblir (en les pla-
çant à égalité avec les autres), ce qui garantit à chaque citoyen 
l’initiative et le vote des lois, la parole et la participation poli-
tique, ce qui permet de résister à tout moment aux éventuels 
abus de pouvoir, indépendamment des jours de désignation des 
représentants. 

14. Le tirage au sort donne le pouvoir à ceux qui ne le veulent 
pas et qui sont précisément les meilleurs d’entre nous, mo-
destes et honnêtes. Les mandats courts et non renouvelables per-
mettent de ne pas les surcharger. 

15. Le tirage au sort est démocratique par définition (il désigne un 
égal, un pair). L’expression "démocratie par tirage au sort" est un 
pléonasme (une répétition de mots identiques). 

16. DE FAIT, pendant 200 ans de tirage au sort quotidien (au Ve 
et IVe siècle av. JC à Athènes), les citoyens riches n’ont JAMAIS 
gouverné, et les citoyens pauvres toujours. (Les riches vivaient 
confortablement, mais ils ne pouvaient pas tout rafler sans limite, 
faute d’emprise politique.) Ceci est essentiel : mécaniquement, in-
failliblement, irrésistiblement, le tirage au sort DÉSYNCHRONISE 
le pouvoir politique du pouvoir économique. C’est une façon 
astucieuse d’affaiblir les pouvoirs pour éviter d’être dominé par eux. 
On suggère ici que le tirage au sort retirerait aux capitalistes 
leur principal moyen de domination : le capitalisme, c’est du 
droit Î la procédure du TAS retirerait toute prise aux capitalistes 
pour imposer le droit qui les avantage. 
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